
Déclaration des représentants du personnel élus de 
l’UNSA/UPCASSE lors de la CAP du 1er juillet 2008 compétente à 

l'égard des attachés d'administration du ministère de l'écologie, de 
l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 

territoire.

Monsieur le Président,

La CAP se réunit aujourd'hui pour traiter, notamment, de la promotion au choix au 
grade d'attaché principal. Il était techniquement possible au ministère de maintenir 
au niveau de 2007 le nombre de postes ouverts au titre de l'examen professionnel 
en 2008.  L'administration  a  délibérément  et  unilatéralement  choisi,  sans afficher 
d'arguments  véritablement  convaincants,  de  réduire  le  flux  de  cette  voie  de 
promotion, ce qui impacte corrélativement les possibilités d'avancement au choix.

Cette année encore, de nombreux collègues méritants partiront en retraite avec le 
grade qu'ils détenaient lors de leur entrée dans l'administration 35 ou 40 ans plus 
tôt. Peu de corps du MEEDDAT connaissent ce phénomène avec une telle acuité et 
nous comprenons d'autant moins que l'administration applique aux promotions des 
attachés  une  rigueur  à  laquelle  elle  n'était  tenue  ni  juridiquement,  ni 
budgétairement.     

Le Livre blanc sur l'avenir de la Fonction publique dont plusieurs propositions sont 
en  voie  de  concrétisation  préconise  une  fonction  publique  de  métiers  par 
opposition à la fonction publique actuelle de corps et de statuts.  C'est  dans cet 
esprit  qu'a  été  créé  le  répertoire  interministériel  des  métiers  de  l'État  (RIME) 
équivalent pour les emplois de l'Etat du Répertoire opérationnel des métiers et des 
emplois  (ROME)  du  secteur  privé.  Cet  outil  a  pour  objectif  affiché  d’aider  à 
construire les parcours professionnels dans une perspective interministérielle de 
mobilité.  Nous  aimerions  connaître  les  orientions  et  projets  du  MEEDDAT  en 
matière de référencement des métiers.

Face à la généralisation de la mutualisation des fonctions supports mise en oeuvre 
ou  prescrite  tant  à  l'administration  centrale  qu'aux  niveaux  de  la  région  et  du 
département,  nous réitérons notre demande formulée  lors  de la  CAP  du 29 mai 
dernier de la création d'un comité de suivi des mutualisations. Nous demandons 
également la communication,  par corps et par  domaines d'activités  des effectifs 
réels A et A+  affectés à des fonctions supports :  GRH (personnel  et  formation), 
comptabilité,  marchés  publics,  logistique,  affaires  juridiques,  informatique  et 
communication.    
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Nous avons appris avec soulagement en pré CAP l'imminence de la sortie du texte 
réglementaire relative à la NBI des conseillers, nous pouvons donc espérer à court 
terme un redéploiement de la NBI DURAFOUR libérée vers les services où existent 
des besoins. 

Ainsi, certains de nos collègues ont perdu le bénéfice de leur NBI du seul fait de la 
restructuration de leur service,   il  est  indispensable que l'administration veille  à 
garantir le niveau de rémunérations de l'ensemble des agents par tout dispositif de 
compensation à sa convenance.     

Vos services nous ont communiqué le projet de protocole pluriannuel de rattrapage 
de  notre  régime  indemnitaire.  Nous  sommes  désormais  prêts  à  valider  cette 
proposition afin que cet accord soit pleinement pris en compte lors de la mise en 
oeuvre  de  la  réforme  du  régime  indemnitaire  sur  laquelle  le  Gouvernement  a 
commencé à consulter les organisations syndicales. Toutefois, nous souhaiterions 
que  le  dispositif  soit  assorti  d'une  clause  de  sauvegarde  visant,  d'une  part,  à 
l'effectivité  de la réduction des écarts de rémunération avec nos collègues de la 
filière technique et, d'autre part, à garantir le dispositif de l'inflation.    

Nous aimerions connaître les projets du ministère en matière de CAP inter-corps. 

Nous tenons enfin à saluer et à remercier de la qualité de leur écoute celles et ceux 
de nos interlocuteurs en cette instance que nous ne retrouverons pas en face de 
nous  à  la  prochaine  CAP,  soit  par  projet  personnel,  soit  en  raison  de  la 
réorganisation de l'administration. 
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